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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel: «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

43me année Décembre 1951 N° 12

Le nouveau régime des allocations
pour perte de salaire et de gain

Par Giacomo Bernasconi

Le 23 octobre, le Conseil fédéral a soumis à l'Assemblée fédérale
un projet de loi fédérale — accompagné d'un message — sur les
allocations aux militaires pour perte de salaire et de gain. Nous
nous abstiendrons de refaire ici l'historique de cette institution
sociale. Nous en avons d'ailleurs exposé la genèse et l'évolution
dans un article qui a paru en décembre 1948 dans la Revue
syndicale. Nous jugeons cependant utile, en liaison avec le nouveau
projet, de rappeler le mémoire que l'Union syndicale a adressé au
Conseil fédéral le 7 janvier 1939, c'est-à-dire huit mois avant la
déclaration de la guerre, au sujet du payement du salaire pendant
le service militaire. A cette époque déjà, l'Union syndicale estimait
que la méthode la plus simple, la plus équitable et la moins
coûteuse de garantir le payement du salaire aux soldats appelés sous
les drapeaux consistait à recourir au système des caisses de
compensation. La solution qui a été adoptée par la suite ne s'éloigne
guère de celle qui était esquissée dans ce mémoire:

« Après avoir étudié tous les éléments entrant en ligne de compte,
nous sommes arrivés à la conclusion que la solution la plus sûre,
la plus rationnelle et la plus simple du problème posé par la
protection qui doit être accordée aux mobilisés consisterait à créer une
caisse de compensation. A cet effet, il conviendrait que la Confédération

édictât les dispositions légales réglant le droit à une
indemnisation minimum des salariés mobilisés; en outre, elle devrait
interdire tout licenciement pour cause de service militaire ou
pendant la durée de ce dernier. Afin d'éviter que les salariés mobilisés
ne soient éliminés par des travailleurs qui ne sont pas astreints au
service militaire, tout employeur devrait être tenu de payer une
contribution pour chaque salarié masculin et féminin de plus de
20 ans occupé dans son entreprise, que ces salariés fassent ou non
du service militaire. La Confédération et les cantons devraient
également participer au financement de cette caisse de compensation.

Cette contribution nous paraît d'autant plus justifiée que

345


	...

